
t6pwud MXi arutil dit goîleumeM»i
[timoevoient de dépouiller sam monS-
,ère.
IA Souverain Pontife a adressé une re-

Inotrance amicale, mais sévère, à la Diète
IMéérale ait sujet de la conduîite des auto-
jités de Fribourg. ,

FRÂ,NCz.-Le 4 Novembre, l'Assemblée
lafionlll a définitivement adopté la
,Onstitution par une division de '739 contre
10, et aux cris loniguement répétés.de: Vi-
,ela.ZUpWd'igue! Parmi les membres de
RMlTUlofit 4i se trouvent les Socialistes et les
1égitimistes, ailîai lue Mr. de Montalemt.
>ert..

La promulgation de la Constitution a de
e faire à~ Paris dimanche, le 12 Novem-

sur la place de la Concorde, en pré-
de l'Assemblée, des gardes nationa-

de Parmée et de la population toute en-
ère. Elle a dû avoir lien dans toutes les
tres communes de France dimanche, le

9. 100,000 francs ont été approptiés
tidépenses de cette cérémonie, et

3,M0 devaient être distribués aux in-
lits à cette occasion.

En proposant les dispositions de ce dé-
t à l'Assmblée, M. Sénard s'est ex-

*mé ainsi : "4Il ntous a pau que partout
cérémonie de la promulgation devait
oru caractère religieux (très-bien!).
terme du préambule nous en imient

ne loi. Nuisaossenti d'aieurs, et
sentizez avec nous que danls toutes

cireonsfances solennelles de la vie des
fions, c'est vers Dieu que doit s'élever
premiéio penséc. (très-bien ! très-bien!).
corws-Cration religieuse de l'acte qîîi
ré.gir les destinées d'un grand peuple
à la fois un hommage de ïeconnaissane

une -demande de protection (.rés
en !)..-
Ua gouvernement adécidé que la Con-

~tntion, gravée sur une table de marbre,
rait placée dans la grande salle de la
irie de chacune des communes de
ami~ A l'endroit où se trouvait autre-

is le buste de l'ex-roi Louis-PhiUMpe:i
décrt sera proehaineiuent présenté à

aiée pour demander le crédit né-
,Xe.f

,uy a de très-fortes probabilités ent
~ude l'élection de LUis Napoléon

me pr ésident de la République.
.Abd-el-KadÀer a été transféré ait fort

4boise.

% 6 Nov. - l'.Archevéqûe de Paris
V_6ceux des insurgés qui restent

cmreiSte. Pélagie, Il apromis dere-n
laner ces infortunés à la clémence

ý gouvernement.,
ÂItGLuTI -U&L Prince Albert, ré-

ýnmment nommé Chancelier de l'Uni-
traité* de Cambridge, y a orwaws les
alles sur un pie, tout riouvemn, ia

chaires c uero aiw nuiy tre autant*l.Ll. eaaie l 'nêt
do uiiécue., a ~eie- ugli toue I. La deote pý%ulque %sujn esde " cure«. ýLa1Wee-Chac out y6 Tor lmie etnwi propor e usfauké eentière approuve liattcent CM r«ome. rCrte.yMrb npoobl ew ":l

IU£14t.-Samedi, le *' Nov..2 cms de 1 1e l. 1e M pur tee i imaeai g
choléra ont été signalés à Dublin, 'Un a peu l.Ilisenvi
été mortel. le né. 5 to ~epnor

AssembléeC unique.
2 1. Il y aura 756 rilerésentantu, y comprît msu deèl'AkEaiei et dies ectopîi.Proziiers.22. Il y en aura NOO pour les Assemblées de révIsin

RUtTO5IQ.U23. L'élection aponr base la Puat5oa. ~
Joseh fllise, ~ rcricngrccie*25, Est électeur tout trançais de6 de !l a&W.

Stcosinr. 26. Et: éligible tout électeur é,p de 25 aua.
Cyrille Lègaré, en amp?; Jwaion. temne eli tlurit tr 4

TEOISIÈMI.28. Toute fonction publique rétribuée iatcopatlblavec Je mandat do repti4entiant. Les exceptlon4seront
Jcseph Rioîuc, en vers. établics parila loi dlectornie..

Qux'rutsça Ces ispositions lie s'appliqdéint pha amux mien
Benjamn Pâ~uet, ,& vcsio0. L'élection "Isrprésentants se fera par dépare.Benamn Pqut, 4 erson met:les éetusvoteront au chef~-lieu dlu cent«n.

SIX11ME. 1. L'Assemblée nationale est élue pour trois suis.Les électeurs se réunissent de plein droit la tria.JT. (lsriépy, Z. Audet, Z. Tessier, A. Gàr. tidnmejourqt précède la Oin de la ligisaure.nesuen t.eme.La nouvelle Assemblée est convouée do plue droitnea, n hèe.pour le lendemain dlu jcu où Uint ic mandia do, lt&.
Joh Lwlr.Sn îIitu. sembl6éeéde»Ùe

36ha Lawler.jornoe, à va terffe qu'elle Lice.
CLASUS P ~ Iat BPe«"n la dur" de la proirogatioui, elle #Wt àW

James Shaw.1 p4siZs td<%&Ifla tie & ri lsl

?<6us~I-idmbi mettons de litn plser ri _e sa ade& et là.146a intt= de Cté lUgenrt&rt- a bredu frce mii!aies ui =r4établie pours
oies pour donner ]&ace 4at108cln ' r-té
nes à la nouvelle Constitution française. 34. Les meusebe de l'AsemUesa s repr4t
Nous nlous bâtons d'en faire part à -M utis de as hra a uère
lecteurs, dans la trainte qu'elle né soit 36- Les roeseta sot neIbIes
bientôt remplacée par une autre. tire crimiell mula torisati de t~~s aS

le ffagranit délit
- 89~.. Chaque représentant reçoit u in dant à la.

proade la C«a«.u 3 w4p '&mf¶ "bl qualle lai xë eut renonscr
udter avr défi i $ e antis..o 39. lAss Ésneeaèsl'A6 onfti 4tâ& I*

la~e 4 Novembre, 1848. cePtIoi.
Prénntbule. 40. Polir le vote des lois; il faut la moitié des mesp-

En prsned iue s»ndu peupUefrançals, bres plus un.
'Assemblée niationaile proclame. 41. rrci3 délibérations à d:s intjrs-sflea d'au moûti

I. Lit nonce s'est eoautituée ea République : s-a 5 jours.
but en cela. 42 .Dîsoiecelons pour les propositions d'urguendé

IL.I République française est déO tque, une d< ý p-V 43la R pou exécutif dClégué à un prié

II Ue reonot des droits et des devoirs anté. A4. Il dUt être nlé 1,nÇis 6< de 30 ana au V»i"i'ienrs et opren iispstvs etn'avoir jamaisperdu la q«uatfde Franai.
IV. Elle a pour principes: la Liberté, l'tgalté, kt 45. Il est élu pour 4 sas, et n'est rééligible qu'après

a Fraternité. un intervalle de quatre années.
Elle a Me beau: la P'a1114id le Travai, la pi%- 46. L'élection a lieu c'.. plinà droit le te. dlmsacLé

riété et 'Ordre public. le mai. Elle se fait au scru secret, et à la majoriV. Elle rMspecte las natl0sltéi étangères, com-e absolue lier votanuts.
Ute entend faire respecter la sienne, a'eutrepend au1- 47 West l'A4ssemblée qui statue sur a v&IMW#é et
une guerre dans des vues do conquête, et n'emploie proclame le p~résident.
smais reg forces contre la liberté d'auu pe)le. Si aucun candidat n5a obtenu an moins dent miIiâVI. Des devoirs réciproques dbMot les citoyens de voix, elle élit le président parmi lua cinq e.aasi "-
nven la République, et la République envers les éln ibles qui ont obtenu le plus de voix.it1wens. èS Avant d'entrer en fonct:ons, il préte serment à Id
1il Devoir. des citoyens envers la République et RéPublique.

atme eux-mêom. 1-9. Il peut présenter des pro4eus de lois . l'Asscn-
IU a Rét:bLUqqe doit j!roége la citoyen dansta bIde. Ils cville et assure l'exécution des lois.

eronp m M proriété, son 50. Il dispoie deu la force armée, sans pôuvoirjao£dl
Mmvil, et mettre à la portée de chà 'ntuton la coînuasuer en pecrsonne.

= têpH sble £ tous les bounnies; elle doit, par ue 51. Il nlipct cecder aucune porticin du terr!toire, nieltcefratesull ausers l'exiwstec des citoyens dissoudre, ni proroger l'.'ueiiblée nàaùopa niu.
cestusoit en urporatdu, tfayli da"s les pendre, en aucut mninire, lemizc de la C~titutio

mlites de ma pemres soit eu donnant, à défaut de ct des li.
lImaille, deeers à ceux qgi son lmr d'état de 52. Il pr&e.n:e chaque Année à l'Asem-blée IL'e.pds4

navailler. lie l'état général des sgaire de la léplibi de
CONSTTUTON. -53. Il négoc1ie et ratifie lcs tra:tés, iu d ivetlte

Chmap. 1. Art.!. La souveraineté rusde dan l'ui- .p1ouvC.s ps. !'Amamblée, pour derenIr défin.itifs.
"ralitéda citoyens français. Pr l veille .1 la difenea dé l'kltatg Mohil neà poâtChap. Il. 2. laviesbit&&d la personne des citoyens. entreprendre aucune guerre -an- le consentement de
3. inviolabilité de leur domiile- l'Assemblée. .
4. Nine sera distrait dese-juges nats 53. Il a le droit do Waim grâce; m&_ý les ~iaé
5. La pein de mort est abois en matière plitique, n e -nt être accordées que par une lo. Excepl-

6. JCkjvag M 4etexit« u aiffe trre 56. Il pronu4ue lte loir nu nom - u le fm'açaws
7. Chacun, proiesse lbrmet saielinoo. Les mi- 67, 58, M. 1tèecs pour cette proualasdb.
stresq dube aeous sont rutibs par I'Etat. 60. Les envoyes et aubessa:cers dEs pis8. Droit daaociatjon, d'assemblée, de pétition: êtrangèrea sont accrédités »ujîris du présiet de la

ertédeaput. que.
9. lib"t d'eneement MMn la sMUrvIlanc géé Ilb préside aux solennit£, natioale.
raie de i'gtAÈ& 62. Il est logé aux frais de la aépublque, et zdgeM0 TOUs les eaYý admissile am emplo pi. M0 0 francs pau an.
us, selon leu mérite, et lms cmedium-=e. à~. réid au lie. où mm.t l'Am "ulI momae
selitiende du s de nobles. 6" Nosuilca par lepréeieai.
1l. Iaviclsbllt dus propriété$. 65. &Nvemioma Ve préstidect.
12. La "sfipati(u iles -bleus ne pourrasias a - M L parufr Iélà- flcI nir ttsa s

tailleif dou wu 1sr
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